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MAISONS K l d O H M A N M
Insta lla t ions d ’ea u  ef d e  gaz

Toujoi rs un grand choix de lustres, pota
gers et réchauds en magasin.

Devin gratuits sur demande.

Serre  3 5  a 3 5  a  Serre
A ncienne Synagogxi

Consommations de premier choix 
—  Excellents vins —

;  Bière de la Brasserie Ulrich -
T É I ÉPHONE T é l é p h o n e

. „  .  i, _  ^  ill'ü F1IIÏZ oOUHVOlSIEK, 4
$ 1 1 , ®  p  i_a C haux-de-F onds
Deii ées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros e t détail.

raçw Rue <L.éopold-Rokert 41a

a '"lÀ CÔïiFIANCE
Tissu . en tous g> nres. Confections pour Dames. Draperies 

pour H înmes. Bonneterie. Mercerio. Ganterie et Layettes.

Lainage; A u 'GAGNE l E l l l  Soieries 
fi, l îi iE  PU ,STAND E. MEYER & Cia ItUK J D  SlAtV'D, 6 

Conets français, / nxde fabrique. — Blancs

W/ï( (I 11 ï?1» WiWJ/Denrers coloniaks-Vinsf ï  I  I k L I T ' ' m y 1 g. (h\ et spiritueux, t'armes, 
sons, avoines. Merci rie. Laines et cotons.

R U E  N E U V E  1 0JULES V M M  ^  „
C h ap e l ler ie  en tous genres. —  'toujours grand 
assortiment de Cravates.

Magasins du Prii temps, J .-H . Matiie
Ru< Léopold-lioberl i  K — H alle  d u  tra m w a y

V êten .en ts  pour hom m  \s, j e u n e s  g e n s ,  en fants

Irai serie de la iom èie b Ïé r e ^ S
MUNICH l’H S K N , en fûts et eu bouteilles

Gr« nd B azar du PANIER FLEURI
S p éci  ilité d 'ar t ic le s  m ortua ires  en  to u s  g e n r e s

Restaurant populaire anti-alcoolique
HOTEL L’AURORE

Serre 16 Serre 16

R estau ra tion  à toute  heure. P rix  sans co n cu rren 
ce. — L undi m atin  gâteau  au from age. Sam edi 
so ir, tripes. — Bicre. Cidres. Vins de 30 à 80 cen ti
m es. — Billard.

MEMENTO

C erc le  o u v r ier :  Comité tous les mardis. 
Chorale l 'Avenir. Répétition tous les jeudis, 

à 8 1/2 h.
B ib lio thèq ue  du C erc le  ouvrier.  — Le mercredi 

soi ■ de S 1/2 à 10 heures et le dimanche 
• de 10 heures à midi.
La IV! énagère. — Distribution des m archan

dise ;s chaque samedi, de 1 à 10 heures du 
so ii, au Cercle ouvrier.

L’A m it ié .  - -  Réunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle o.

S e c l .c  n littéraire l 'Amitié .  — Répétition le 
vendredi, à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle o.
La C agnotte ,  groupe d’épargne. — Per

ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.
L e t y g n e ,  groupe d’épargne. Encaissement 

chique samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du Cazin. — Tous les dimanches de 11 
heures du matin à midi, réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45.

M onteurs  de  bo îtes .  — Réunion du bureau 
centi al et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

Citoyens
s ig n e z  e t  fa ites  s i g n e r  la  d e m a n d e  d ’init iative  
r éc la m a n t  la  n o m inat ion  du C onseil  d ’Etat par 
le  peuple .

Cette l is te  s e  trouve d é p o s é e  au B ureau de  
„ La S e n t in e l le  “  e t  au C erc le  ouvrier.

Pour s ig n e r  v a la b le m e n t  ce t te  d e 
m an d e ,  il faut ê tre  é l e c te u r  au can ton a l .

'£ ’$ e tu a {ité

L’élection du Maire de New-York

Dans l ’élection du maire à New-York, M. 
Shepard a reconnu publiquement, son con
current, M. Low, comme élu d’après les ré 
sultats connus jusqu’à hier soir à 10 heures 
et l’a félicité de la défaite de Tammany. On 
donne à ce sujet les renseignements que 
voici :

M. Seth Low est le candidat des réfor
mistes proprement dits, démocrates en ré
volte contre une organisation immorale, ré 
publicains qui ont fait canse commune pour 
porter un candidat unique, M. Low, déjà 
connu pour une vaillante tentative de ré
forme dans l’andministration de la ville. — 
Tammany est une société politique.

Le grand ressort de Tammany, c’est l’o
bligation pour chaque associé, à son rang, 
d ’agir uniquement dans l ’intérêt de la so
ciété et sur l’ordre des chefs. Du haut en bas 
de la hiérarchie municipale, depuis le maire 
jusqu’au dernier agent de police, en pas
sant par les commissaires des grands dé
partements, les juges mêmes des tribunaux 
et des cours, tous les fonctionnaires qui ont 
l’attache de Tammany subordonnent entiè
rement, aveuglément, l’accomplissement de 
leurs devoirs professionnels à l’exécution 
de leurr obligations envers le wigwam, c’est- 
à dire la société de Tammany.

On conçoit la force immense d’une pa
reille bande. Les ressources affluent dans 
ces caisses : tantièmes perçus sur les traite
ments , levées extraordinaires , primes 
payées par les maisons de jeu et de tolé
rance, souscriptions — pins ou moins for
cées — des capitalistes, des banques, etc. 
Tout cela fait un fonds de guerre.

La lutte a été vigoureusement menée non 
seulement par les Américains, mais par tous 
les habitants de New-York. On s’en fera une 
idée par la circulaire suivante, qu ’on veut 
bien nous communiquer et où nos lecteurs 
ne seront pas surpris de voir un nom d’agi 
tateur connu en Suisse et à la Chaux de- 
Fonds.

A la co lo n ie  d e  la n g u e  fr a n ça ise  d e  la  vi lle  
d e  N ew -Y o rk

Français, Belges, Suisses, Alsaciens,
Luxembourgeois et Canadiens.

Citoyens Franco-Américains,
La corruption la plus éhontée s’est érigée 

de nouveau en institution légale, officielle, 
dans l’Administration municipale de notre 
ville ; tous les service publics sont actuelle
ment faussés, fourvoyés, corrompus : Eaux, 
Salubrité, Voirie, Sécurité publique, Trans 
port, Locomotion, Taxes, Impôts, Travaux 
publics, etc., etc.

La Police, au lieu de veiller à l’exécution 
des lois et des règlements, se fait payer leurs 
infractions et les autorise. Ses chefs surtout 
et ses subordonnés ensuite, sont les alliés, 
les partenaires des maisons de jeux et de 
prostitution.

La plupart des fonctionnaires municipaux 
se moquéntdu public, et ils considèrent les 
citoyens taillables et corvéables à merci, 
pour leurs besoins personnels.

Malgré les ressources immenses de New- 
York City, des milliers d’enfants sont en
core sans école, sans instruction, et un grand 
nombre de travaux urgents sont arrêtés et 
l ’argent de leur devis est dépensé.

La justice est méconnue. Les consciences 
se vendent et s’achètent, aux votes et autre 
part, à l’encan, comme de vils produits.

Ce système officiel d ’oppression, d’im m o
ralité et de dépravation doit amener un jour 
ou l’autre un effondrement général, la ruine 
et la banqueroute. C’est fatal.

Aussi est ce le moment, aux citoyens sé
rieux, conscients de leurs droits et de leurs 
devoirs, d ’agir promptement, énergique
ment et avec ensemble, s’ils veulent enfin 
obtenir un gouvernement municipal hon
nête et une bonne gérance des biens com
munaux qui sont aussi les leurs.

C’est dans ce but qu ’un groupe de citoyens 
franco-américains fait un appel suprême 
aux membres de la Colonie de langue fran
çaise pour qu ’ils se rallient et secondent 
effectivement les efforts intenses des Répu 
blicains (fusionnés avec les Citizens’Unions).

Chers compatriotes ! venez en masse adop 
ter les meilleurs voies et moyens pour sauve
garder les intérêts généraux en détresse de 
la ville de New-York, à l’Assemblée Fran
çaise du vendredi 2Î5 octobre prochain, à 
8 heures du soir, à la Salle du Heinebund, 
Nr 267 West 34th Street et 8th Avenue.

Un Groupe de Franco Américains.

Orateurs :
Pratt Brown (en Anglais).
H. R. Houst et A. Alberti (en Français).

L’ÉLECTION DU CONSEIL D’ÉTAT 
PAR LE PEUPLE

Conférence de M. Max-E. Porret, avocat 
( f i n )

L’élection directe, dit-on, écartera du 
Conseil d’Etat des hommes capables et ins
truits, des spécialistes qui par tempérament 
ou par goût ne sont pas entrés dans la po
litique active. Cet argument serait en place 
s’il s ’agissait d’élections judiciaires ; mais 
le pouvoir gouvernemental exige impérieu
sement de ceux qui veulent l’exercer la

connaissance du peuple et le contact avec 
lui, et l’on pourrait se demander, par 
exemple, si le fait que le projet de loi sco
laire émane d’un conseiller d’Etat qui n’était 
ni un homme public, ni un politicien n ’a 
pas été pour quelque chose dans l ’accueil 
qui lui a été fait. On peut lui opposer les 
réformes importantes et délicates que M. 
Robert Comtesse, l ’homme d ’Etat populaire 
par excellence, a su faire accepter sans lut
tes et sans trop de peine.

Enfin, l ’élection directe du Conseil d’Etat 
aurait encore cet avantage d’en renouveler 
plus facilement la composition.

M. Porret est de ceux qui ne craindraient 
pas de voir le Conseil d’Etat prendre plus 
d’autorité vis à-vis du Grand Conseil ; il 
serait bon qu ’aux arguments particularis- 
tes ou régionaux soutenus parfois par tels 
de nos députés, le Conseil d’Etat put répon
dre au nom du peuple dans son ensemble. 
Mais pour pouvoir le faire, il devrait néces
sairement être nommé par lui.

Une question intéressante et délicate se 
pose ici : L’élection directe est-elle compa
tible avec un gouvernement mixte comme 
nous le possédons depuis trois ans.

M. Porret n ’admet pas comme un princi
pe logique et une règle absolue la présen
ce au gouvernement de membres de l’oppo
sition. Il est de ceux qui n ’admettent pas le 
partage de la responsabilité gouvernemen
tale entre la majorité et l’opposition ; celle- 
ci doit contrôler celle-là. L’élection directe 
doit donc être faite à la majorité absolue.(1)

Les gouvernements mixtes peuvent ce
pendant rendre d ’excellents services, mais 
ils doivent toujours revêtir le caractère 
d’une concession de la majorité à la mino
rité et être le signe d ’un désir d ’apaisement 
et d’entente ensuite de la situation du pays. 
L’élection directe n ’empêche d ’ailleurs nu l
lement l’élection d ’un gouvernement m ix
te ; partout où les partis se tiennent d ’un 
peu près, les listes présentées ne seront pas 
des listes homogènes ; chaque parti choisira 
dans les listes rivales les candidats qu ’il esti
mera les plus dignes et les plus capables. 
Quoi qu ’il en soit, au choix arbitraire fait 
par la majorité dans le sein d’un parti d’op
position, M. Porret préférera toujours le 
choix fait dans les candidats officiels de la 
même opposition au cours d’une élection 
populaire.

Et voici la conclusion de M. Porret :
« En résumé et sans vouloir juger l’op

portunité qu ’il peut y avoir à poser aujour
d ’hui la question au peuple, nous nous dé
clarons personnellement partisan de l ’élec
tion directe du Conseil d’Etat par le suffrage 
populaire.

Elle nous paraît en effet :
1. Etre la conséquence logique du déve

loppement de notre système démocratique.

(1) N otre opinion diffère ici du to u t au  to u t de 
celle de n o tre  am i M. Max-E. P o rre t. Dans un  pe
t i t  pays où les questions po litiques se réso lven t 
généra lem en t en questions ad m in istra tiv es, l'élec
tion  d 'u n  gouvernem ent hom ogène se ra it à n o tre  
avis une anom alie e t un  anachron ism e. (Réd. de 
la Suisse Libérale).
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2. Elle donne au gouvernem ent plus d’a u 
tonomie et d ’indépendance et lui fait sen tir  
plus ne ttem ent aussi, la nécessité d ’un ac 
cord absolu entre  le peuple el lui.

3. Elle empêche la coalitition du pouvoir 
exécutif et du pouvoir législatif contre le 
peuple lui môme.

4. Elle est de na tu re  à substituer  chez 
nous aux confabulations de couloirs et aux 
candidats de la dern ière  heure une éléction 
plus libre  et plus franche qui rehaussera  la 
dignité et le prestige de ceux qui l’au ron t 
subie et en fera de véritables magistrats 
populaires et non de simples d irecteurs de 
départem ents.

5. Elle appellera au pouvoir des hommes 
connus du peuple, aimés de lui et possé- 
dan t  sa confiance. C’est là, selon nous, le 
moyen d ’avoir un  gouvernem ent dém ocra
tique digne de ce nom. et qui agira davan 
tage d ’après la volonté du peuple que d ’a
près celle du Grand Conseil seul.

D’autres  cantons suisses ont fait l ’expé
rience de l ’élection directe et la situation 
actuelle de notre  Conseil d ’Etat et le p res
tige relatif dont i l f j o u i t  sont tels que nous 
ne pouvons en tous cas pas trouver en lui 
la preuve absolue que le système actuel est 
le seul bon et le seul logique. Nous avons 
au contraire  exposé les ra isons qui nous 
am ènent à croire que la révision constitu
tionnelle dont les socialistes v iennent de 
prendre  l’initiative, pourra it  bien avoir, si 
elle était acceptée, d ’heureux résulta ts  pour 
notre  cher canton. »

J. B.

*£a ÿuisse soeiaùste
Grutliverein.— Deux cent soixante-six sec

tions su r  trois cent sept ont pris  part jus- 
q u ’icijà la votation su r  la réorganisation de 
la Société de Grutli telle q u ’elle a été déci
dée à Soleure. Il y a eu 3,875 votes affirma
tifs et 1,698 négatifs ; 186 sections ont a p 
prouvé la réorganisation  et 74 l’ont repous
sée, 5 ont fourni au tan t  de oui que non et 
une section^s’est abstenue.

BALE-VILLE. — Après le Grand Conseil 
de Berne, celui de Bâle a aussi discuté la 
question  de l’usage de la verge dans les 
écoles.

Il s’agissait d ’une motion du député 
Schweizer qui dém andait  l ’interdiction de 
cette pratique.

M. David, conseiller d ’Etat, d irec teur des 
écoles a répondu à M. Schweizer que le m aî
tre, était à p rop rem en t parler .  dans?l’école, 
le représen tan t  et le délégué des parents  et
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HISTOIRE DES TREIZE

M R A G U S , Cliel des Dévorants
PAR

H. d e  BALZAC

Mais pour accomplir cette œuvre d iabo
lique, ne faudra it  il pas un génie androgyne? 
Aussi, ne sera-t-elle jamais tentée. Puis, de 
tous les ouvrages médits, celui là n ’est-il 
pas le plus connu, le mieux pra tiqué  par 
les fem m es?  Avez-vous jam ais étudié l’a l
lure, la pose, l a disinvolturad ’un mensonge? 
Examinez. Madame Desmarets était assise 
dans le coin droite de sa voiture, et son mari 
dans le recoin gauche. Ayant su se rem ettre  
de son émotion en sortan t du bal, madame 
Ju les  affectait une contenance calme. Son 
mari ne lui avait r ien dit, et il ne lui disait 
r ien encore. Ju les  regardait  par  la portière 
les pans noirs des maisons silencieuses de
vant lesquelles il passait ; mais tout à coup, 
comme poussé par une peusée déterm inante , 
en  tournan t un coin de rue, il exam ina sa 
femme, qui semblait avoir froid, malgré la 
pelisse doublée de fourrure  dans laquelle 
elle était enveloppée ; il lui trouva un a ir  
pensif, et p e u t -ê t re  é ta i t -e l le  réellement 
pensive. De toutes les choses qui se com m u
niquent, la réflexion et la gravité sont les 
plus contagieuses.

— Qu’est-ce que m onsieur deM aulincour 
a donc pu te dire pour t’affecter si vivement,

que ceux-ci employant parfois la verge, ou 
tel au tre  châtim ent corporel, il était logique 
d ’en autoriser  aussi l ’emploi au maître. Ce
pendant, M. David voulait bien que la mo
tion fût prise en considération, afin que le 
conseil de l’instruction publique en pût dé
libérer  et encore que la question ne présen
tât pas, pour les écoles bâloises, un intérêt 
très actuel.

M. Sarrasin  jugeait la motion inoppor
tune. Elle avait les apparences d ’un acte 
d ’accusation contre les insti tu teurs. Sans 
doute, l ’abus des châtim ents corporels est 
un mal, mais l’usage modéré se justifie dans 
certains cas donnés. Au maître à savoir les 
discerner, et ju sq u ’ici, c’est ce que celui-ci 
a su faire. Au surplus, si les parents  s ’in 
quiétaient un peu plus de l’éducation de 
leurs 'n fa n ts  et soutenaient davantage l’au 
torité du maître, il ne serait pas nécessaire 
de recourir  à la verge.

M. Ruf s ’est exprim é dans le même sens. 
Les règlem ents n ’autorisen t les châtiments 
corporels q u ’à titre  d ’exception et, dans ces 
limites, ils sont malheureusem ents  justifiés.

P lusieurs o rateurs ont encore parlé dans 
les deux sens. Dans le nombre, MM. Tuch- 
schmied, inspecteur scolaire, et V ischerqui 
lui aussi, parle par expérience personnelle : 
tous deux considèrent le droit du maître de 
recourir, dans certains cas graves, à des 
châtim ents corporels comme nécessaire.

En finale, et malgré les déclarations du 
gouvernem ent qui acceptait la motion, le 
Grand Conseil a refusé par 65 voix contre 
15 de la prendre  en considération.

SAINT-GALL. — Une panique. — L’üst- 
schweiz, journal de St-Gall, annonce q u ’on 
a constaté samedi dernier, à la Banque sur 
prêts (Leihbank) de Rapperswyl un décou
vert de 700,000 francs. Les actionnaires de 
l ’é tablissement seraient gravem ent atteints 
dans leurs intérêts. Dès que la nouvelle a 
été connue, les guichets de l’établissement 
ont été assiégés par  des déposants qui ré 
clamaient leur argent. La caisse a toutefois 
pu faire face rapidem ent à toutes les de
mandes. Le même journal publie le même 
jour une dépêche reçue à 2 h. 30 de l’après- 
midi, disant que « l ’affaire de la Leihbank 
est a rrangée et que M. le député  Buhler- 
Honegger est in tervenu ».

Qu’est ce que toutcela  peut bien signifier?

LE TOUR M MONDE
FRANCE 

Le conflit Franco Turc
Une note de M. Delcassé, remise hier à 

la Porte, dit que la façon dont le gouverne
m ent tu rc  retire la parole donnée et lèse 
les droits privés et nationaux des Français 
oblige la France à exam iner les garanties 
offertes avant de reprendre  des relations 
d iplomatiques avec la Turquie.

— L’envoi de la flotte française dans les 
eaux turques a causé de gr andes craintes à

dem anda Jules, et que veut-il donc que 
j ’aille app rendre  chez lui ?

— Mais il ne pourra  rien te dire chez lui 
que je ne te dise m aintenant, répondit-elle.

Puis, avec cette finesse féminine qui dés
honore toujours un peu la vertu, madame 
Jules a ttendit  une au tre  question. Le mari 
re tourna  la tête versïles maisons et continua 
ses études su r  les portes cochères. Une in te r 
rogation de plus n ’était-elle pas un soupçon, 
une défiance? Soupçonner une femme est 
un crime en am our, Jules avait déjà tué un 
homme sans avoir douté de sa femme. Clé
mence ne savait pas tout ce q u ’il y avait de 
passion vraie, de réflexions profondes dans 
le silence de son mari, de même que Jules 
ignorait le d ram e adm irable  qui serrait le 
cœ ur de sa Clémence. Et la voiture d ’aller 
dans le Paris silencieux, em portan t deux 
époux, deux am ants  qui s ’idolâtraient, et 
qui,  doucement appuyés ,  réunis  su r  des 
coussins de soie, étaient néanmoins séparés 
par un abîme. Dans ces élégants coupés qui 
reviennent du b a l ,  entre m inu it  et deux 
heures du matin, combien de scènes bizar
res ne se passe-t-il pas, en s ’en tenant aux 
coupés dont les lanternes éclairent et la rue 
et la voiture, ceux dont les glaces sont clai
res, enfin les coupés de l’am our légitime où 
les couples peuvent se quereller sans avoir 
peur d ’être vus par  les passants, parce que 
l’état civil donne le droit de bouder, de bat
tre, d ’em brasser  une femme eu voiture et 
ailleurs, partout ! Aussi combien de secrets 
ne se révèlent ils pas aux fantassins noc tu r
nes, à ces jeunes gens venus au bal en voi
ture, mais obligés, par quelque cause que 
ce soit, de s ’en aller à pied. C’était la pre
mière fois que Jules et Clémence se trou-

Yildiz Kiosk. Dans les sphères officielles 
françaises de Constantiuople on prétend 
ignorer  la destination de l’escadre françai
se. Les dispositions les plus conciliantes 
montrées par  le sultan s ’accentueront si la 
France est décidée à agir. Une chose à no
ter est le revirem ent qui s ’est effectué dans 
les sphères diplom atiques russes en faveur 
des réclamations de la France.

L’opinion à  l’étranger

— Chose à rem arquer ,  la presse alle
mande est la seule qui se montre nettem ent 
hostile à la France dans le conflit turc. Ceux 
qui s’extasiaient su r  le rapprochem ent en
tre  les deux pays ennemis seront déçus. 11 
a suffi de la publication des lettres du géné
ral Veyron pour réveiller toutes les rancu 
nés de l ’Allemagne.

La Gazette Nationale s’exprim e comme 
suit :

«Ainsi, c ’est toujours la même histoire, 
le même besoin de gloire qui déjà a fait 
naître  l ’expédition du Mexique et a provo
qué taut d ’autres aventures guerrières  qui 
ont tourné au détr im ent de la France. Au
jo u rd ’hui encore, le gouvernement français 
semble agir sous la même inspiration. Mais 
la question dem eure de savoir si ce q u ’il 
en treprend  est une chose sérieuse ou si ce 
n ’est q u ’une simple comédie. »

— Dans les cercles politiques autrichiens 
on a considéré avec une certaine saLisfac 
tion l ’action française en Turquie. On envi 
sage que depuis quelques temps la Turquie 
agit avec trop de désinvolture envers les 
puissances, usant vis-à-vis tantôt de l ’une, 
tantôt de l’autre, de procédés répréhensi
bles. L’Autriche, par exemple, a eu dans 
ces derniers  temps deux conflits avec la 
Turquie, le conflit relatif aux postes et le 
conflit causé par l’a ttaque par un soldat 
tu rc  du gérant du consulat austro hongrois 
à Prizrend. A propos de ce dern ie r  conflit, 
l’Autriche n ’a {jusqu’à présent pas reçu la 
satisfaction demandée.

Justice et équ ité . — Maître Magnaud fait 
m aintenant aussi école en Italie. Le pré 
teur, à Aristano, M- le chevalier Tamponi, 
a acquitté  ces jours derniers  une pauvre 
femme accusée d ’avoir volé quelques kilos 
de farine pour ne pas laisser m ourir  de 
faim sa nombreuse famille. La pauvresse 
avait vainement cherché du travail et de
mandé la charité. Voici, d ’après 1 Ita lia  del 
lJopolo, la teneur du jugem ent :
- ' V  ,

L impossibilité de punir  (la «n o n  puni- 
bilità »j la Uasagno (l’accusée) est due à 
l’intuition de la conscience, sans avoir re 
cours aux principes du droit. La conscience 
se révolte contre l ’imposition de la froide 
raison : celle-ci se contente de la présence 
de l ’infraction des prescriptions légales ; 
celle-là pense que le devoir de m ourir  de 
faim n ’incombe à personne, que le suicide 
est réprouvé par les lois morales comme 
par les positives, que dans le monde civi
lisé le pain ne devrait pas manquer à ceux 
qui ne peuvent se le procurer-, q u ’à hvdere

vaient ainsi dans leur  coin. Le mari se pres
sait ord inairem ent près de sa femme.

— Il fait bien froid, dit madame Jules.
Mais ce mari n ’entendit point, il étudiait

toutes les enseignes noires au-dessus des 
boutiques.

— Clémence, dit il enfin, pardonne moi 
la question que je vais t ’adresser.

Et il se rapprocha, la saisit par la taille 
et la ramena près de lui.

— Mon Dieu, nous y voici, pensa la pau
vre femme.

— Eh bien ! reprit  elle en allant au-de
vant de la question, tu veux .apprendre ce 
que me disait m onsieur de Maulincour. Je 
te le dirai, Jules, mais ce ne sera point sans 
terreur. Mon Dieu, pouvons nous avoir des 
secrets l ’un pour l’a u t r e ?  Depuis un m o
ment, je te vois lu ttant entre la conscience 
de notre am our et des craintes vagues ; mais 
notre conscience n ’est-elle pas claire, et tes 
soupçons ne le semblent ils pas bien téué- 
b re u x ?  Pourquoi ne pas rester  dans la 
clarté qui le plaît ? Quand je t ’aurai tout ra
conté, tu désireras en savoir davantage ; et 
cep endan t,  je ne sais moi-même ce que 
cachent les étranges paroles de cet homme. 
Eh! bien, peut-être y aura-t-il alors entre 
vous deux quelque fatale affaire. J ’aimerais 
bien mieux que nous oubliassions tous deux 
ce mauvais moment. Mais dans tous les cas, 
jure-moi d ’a ttendre que cette singulière 
aventure s’explique naturellem ent. Mon
sieur de Maulincour in’a déclaré que les 
trois accidents dont tu as entendu par le r ;  
la pierre tombée su r  son domestique, sa 
chute en cabriolet et son duel à propos de 
madame de Serizy étaient l’effet d 'une con
juration  que j ’avais tramée contre lui. Puis, 
il m ’a menacée de t ’expliquer l ’intérêt qui

(charger un accuséj, il est quelquefois l i 
cite d opposer le summum jus sumnw injuria  
(l’application rigide du droit strict devient 
souvent une très g rande iniquité) et que le 
juge, lioinmé d ’intelligence et de cœur, d e 
vait protéger le droit à l’existence, même 
quand celui-ci se trouve en conflit avec un 
faible in térê t matériel.

Puis l’excellent magistrat développe eu- 
core ju r id iquem ent sa thèse si humaine 
ment juste.

Parmi les causes qui justifient une actiou 
formellement délictueuse, il y a l’état de 
nécessité, ce qui est une raison jurid ique  
juste : celui qui se tronve dans l’alternative 
ou de se sacrifier ou de sacrifier un autre, 
sacrifie celui-ci et non pas soi-même. Le lé
gislateur n ’a pas pu prétendre que la so
ciété ne fusse composée que de héros.

A ce point de vue, l’état de nécessité est 
donc l’exercice d ’un droit, le droit de la 
propre conservation, fondé su r  un puissant 
droit de la nature.

Nous constatons avec plaisir que l’on 
commence à com prendre peu à peu, par
tout, que les punitions prévues par le code 
pénal contre la moindre infraction au droit 
de propriété sont le plus souvent d isp ro 
portionnées au délit, sinon même injustes.

ESPAGNE

La cherté d es vivres à Madrid. — Tandis 
q u ’à Madrid le haut clergé peut faire ri 
paille, que dans les innombrables couvents, 
les moines et les nonnes nagent dans l’a 
bondance, les pauvres laïques sont forcés 
de se se rre r  le ventre, et cela tous les jours 
un peu plus. Les prix des denrées a l im en
taires les plus nécessaires sont actuellement 
dans la capitale de l ’Espagne — et la pro
vince suit le mouvement — absolum ent 
exorbitants, et tendent encore à monter. 
La douzaine d ’œufs que l ’on vend à Londres
1 fr. 50, à Paris 1 fr. 80, coûte à Madrid
2 fr. 50. Le kilo de viande de vache, de 
bête qui ont l’a ir  de dater des années m ai
gres vaut 3 fr. 50. Le litre de lait que l'on 
paie à Londres 30, à Paris 40 à 50 cent., ne 
se trouve à Madrid q u ’à 80 cent, et 1 fr .’ Le 
pain mal pesé y coûte 40 cent, le kilo, tan
dis q u ’à Londres on le vend 20 et à Paris 
30. Le pétrole qui se débite à Londres pour 
20 cent. et. à Paris de 45 à 50 cent, le litre, 
coûte aux Madrilènes 80 cent. Le reste est 
à l’avenant. Et l’hiver ne fait que de com
m encer;  cela promet. Il est probable que 
l’on conseillera aux pauvres de prier...  et 
de se frotter le ventre. D’ailleurs ne tro u 
veront-ils pas dans l 'au tre  monde tout ce 
q u ’on leur a chipé dans celui-ci?

Mais on dit que le ventre affamé n ’a pas 
d ’ore il les ;  peut-être le proverbe se confir
mera-t-il.

La guerre du Transvaal

Le correspondant de la Haye ail Petit Bleu 
écrit en date du 5 novembre : « Je puis dé
m entir  de la manière la plus formelle la 
nouvelle suivant laquelle les représentants  
de l’Orange et du Transvaal auraient dans

me porterait à l ’assassiner. Comprends tu 
quelque chose à tout cela ? Mon trouble est 
venu de l’impression que m ’ont causée la 
vue de sa figure em preinte  de folie, ses yeux 
hagards et ses paroles violemment en tre 
coupées par une émotion intérieure. Je l’ai 
cru fou. Voilà tout. Maintenant, je ne serais 
pas femme si je ne m ’étais point aperçue 
que, depuis un an, je suis devenue, comme 
on dit, la passion de monsieur de Maulin
cour. 11 ne m ’a jamais vue qu 'au  bal, e! ses 
propos étaient insignifiants, comme ceux 
que l’on tient au bal. Peut être veut il nous 
désunir  pour me trouver un jour seule et 
sans défense. Tu vois bien ! Déjà tes sour
cils se froncent ! Oh! je hais cordialement 
le monde. Nous sommes si heureux sans 
lui ! pourquoi doue l’aller ch e rch e r?  Jules, 
je t’eu supplie, promets moi d ’oublier tout 
ceci. Demain nous apprendrons sans doute 
que Monsieur de Maulincour est devenu fou.

— Quelle singulière chose, se dit Jules en 
descendant de voiture sous le pérystile de 
son ecalier.

Il lendit les bras à sa femme, et tous deux 
m ontèrent dans leurs appartements.

Pour développer cette histoire dans toute 
la vérité de ses détails, pour en suivre le 
cours dans toutes ses sinuosités, il faut ici 
divulguer quelques secrets de l’am our, se 
glisser sous les lambris d ’une cham bre à 
coucher, non pas effrontément, mais à la 
manière de Triiby. n ’effaroucher ni Dougal, 
ni Jeanui, n ’effaroucher personne, être aussi 
chaste que veut l ’être notre noble langue 
française, aussi hardi que l’a été le pinceau 
de Gérard dans son tableau de Danhuis et 
Chloé.

(A suivre.)

Lecteurs, voulez-vous soutenir la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.



L A  S E N T I N E L L E

l eu r  r écen t  conci l i abule ,  déc idé d ’use r  de 
rep résa i l le s  vis-à-vis des p r i s on n i e r s  a n 
glais,  pou r  les féroci tés don t  les Boers son t  
vic t imes  de la pa r t  de l’a r m é e  et des  a u t o 
rités.  b r i t a nn iq u es .  »

— La liste qu o t id ie nn e  officielle des  per  
tes ang lai ses  dans  l ’Af r ique  du Sud donue,  
p o u r  la semai ne  du  28 octobre  au 4 n o v e m 
bre,  un total  de 109 tués ou mor t s  de m a l a 
die et  12o blessés.  F en d an t  le mois  d ’octo
b re,  le chiffre des  per t e s  a été,  y com pr i s  
les r apa t r i é s ,  de 1Ü9 officiers et  2612 h o m 
mes,  ce qui ,  p o ur  la d u r é e  de la cam pa gne ,  
donn e  jusqu ' i c i  un total de 70,016 homm es .

— On écr i t  de Londres  au Halin :
« L e  roi a reçu lund i  après -mid i  e.i a u 

d ience s i r  Henry  de V i l l i e r s  le chief just ice 
de la colonie du Cap. On apprécie ra  louie 
l ’im po r ta nc e  de cet évé n em en t  eu a p p r e n a n t  
q ue  s i r  Henry professe le^ p lus  vives s y m 
pathies  pour  les Boers sans  ê t re  po u r t an t  
ang lophobe po ur  cela.  Quoiqu ' i l  soit  un des 
chefs du  par t i  ho l l andai s  de la colonie du  
Cap, il est  en effet, cons idé ré  ici, et  môm e 
dans  les mil i eux  mini s té r i e ls ,  co m m e un 
h o m m e  d ’une p robi té  et d ’une im par t i a l i t é  
in a t t aquab les .  On ignore  n a t u r e l l e m e n t  ce 
qu i  s ’est passé au cours  de l ’ent revue ,  ma is  
il est  bi en  éviden t  qu e  la conversat ion  a 
rou lé p resqu e  exc lu s i vem en t  su r  la s i tuat ion  
actuel le  dans  l ’Af r ique  du  Sud et  il se p o u r 
rai t  môme que  le roi  a i t  pr ié  s i r  Henr y  de 
Villiers de lui d i r e  que l le s  é t aient  les con
di t ions  de paix qu i  p a ra î t r a i e n t  acceptab les  
aux Boers.

« On est devenu  plus  pess imis te  touchan t  
la gue r r e .  Ce pess imisme ,  on le r enc on t re  
par tou t ,  mê m e dans  les h au t s  mi l i eux  gou 
v e r n e m en ta ux ,  et  il ne se ra i t  donc  pas s u r 
p r e n a n t  que  le g o u v e r n e m e n t  offrit sous peu 
des cond i t ions  plus  gén éreuses  q u e  celles 
q u ’il p roposa i t  il y a qu e l q ue s  mois  au  g r an d  
scanda le ,  d ’a i l leur s ,  de la presse m in i s t é 
riel le qui  déc la ra i t  à ce m o m e n t  que  l ’on 
étai t  bi en  t rop  « m a g n a n im e  ».

« Ces de rn ie r s  jou rs ,  on a pu en te nd re  
dire,  pa r  des gens  qui  n ag u è r e  encore i n 
s is t ai en t  s u r  la sou mi ss ions  absolue et sans  
cond i t ion  des Boers,  q u ’il fal lai t  p rop ose r  à 
Botha et à ses c o m m a n d o s  un  rég im e  a n a 
logue à celui  don t  joui t  le Canada.  »

Mouvement professionnel

Boîtes américaines

On lit dans  qu e l que s  jo u r n a u x  l ’in fo rm a
t ion suivante  :

« D’aprè s  la Fédération horlogère, les f ab r i 
ques  de boîtes amér ica ines  sont  en t r a in  de 
se r ep ro ch e r  m u tu e l l e m e n t  les p rocédés  in 
dél icats,  p o u r  ne pas em plo yer  un  au t r e  
mot,  de l eu r  fabr icat ion.  11 y au r a i t  dans  
ces f ameuses  boi tes une  g r an d e  q u an t i t é  de 
p lomb et t r ès  peu d ’or.  Nous savions  déjà 
qu e  ce d e r n ie r  métal  n'y f igurai t  pour  ainsi  
d i r e  que  po u r  son  br i l lant .

« iN’im p o r te  ! une  chose nous  f rappe  d ’au 
tan t  plus .  C om m en t  se fait-il que  l ’on ait 
pas,  chez nous ,  éventé le t ruc  il y a long
tem ps  et que  le fini de ces boî tes soit  si h a u 
t e me n t  appréc ié  p a r  les conna i s s eu r s  ? Voilà, 
nous semble  t-il,  un  p r ob l èm e  t r ès  grave,  
in t é res sa n t  d i r e c te m en t  no tre  indus t r i e ,  et  
n ’y au r a i t  il pas lieu pou r  la C ha mb re  de 
commerce ,  de l ’é t u d ie r  enfin en s ’en t o u ra n t  
de tous les d o cu m en ts  néc es sa i r e s ?

Les d o cu m en ts  que  nous  avons  publ ié s 
eu t r aduc t ion  dans  no t re  n u m é r o  du 31 oc
tobre,  signif ient  q u ’une fab r ique  de boi tes 
amér ica ine ,  la « Du eber  VVatch Case Com
pany ,à  Canton (Ohio) », accuse de ux  fabr i  - 
ques  concu r re n te s ,  la « Keys lone Watch  
Case Co », à P h i l ade lph ie  et  la « Brooklyn 
Wa ch t  Case Co»,  à New-York,  de f ab r i qu e r  
des boites f raudées .

11 y a, a u x  Etats-Unis,  une  t r en ta ine  de 
fabr iques de boi tes de mo nt res ,  où l’on p ro 
duit  des boîtes électroplated — métal  i m i 
t ant  l ’or, argent ,  p laqué  o r  et or.

Les f raudes  s ignalées  con s i s t e ra i en t  en 
fausses indicat ions de t i t re  po ur  les boi tes 
d ’o r ;  eu boîtes p la qué es  vendues  p o u r  de 
l’or,  et  dans  le ga rn i ssage ,  avec du plomb,  
des ca r ru re s  de boi tes vendu es  avec les se 
c re t s  posés,  le poids du  secret  é t an t  c o m 
pr is  dans  celui  de la boite ; tou t  ceci n ’a 
r ien à faire avec le fini des boi tes a m é r i 
caines

Notre devoi r  est  de s igna le r  ces f raudes  
pour  l ’édi ficat ion du publ ic  ac he t eur  qui ,  
une fois mis  au cou ran t ,  voudra  con na î t r e  
exac tement  ce q u ’il achète,  ce qui  se ra  tout  
à l ’avan tage des p r od uc te ur s  suisses .

Nous ne voyous r ien  là qui  r es semble  à 
un u très g rave  p rob lème  » p u i s q u ’il s ’agit  
de s imples  f raudes  dès  m a in te n a n t  percées  
à jour.

El PAYS IUCHATELOIS
Société pédagogique. — On écrit  de Cor- 

celles au National que  la Société pédagog i
que  neuchâteloi se a eu son as semblée gé 
nérale annue l l e  sam edi  2 novembre ,  à Cor- 
celles.  Di 'puis l ’adm iss ion  des ins t i tu t r ices  
dans  la société,  le n o m b r e  des m e m b r e s  
actifs s 'est  co n s i d é ra b le me nt  a u g m e n té  ; de 
219 qu' i l  étai t  l’année  de rn i è re ,  il est  ac tue l 
l ement  de 358. L’état  f inancier  de la société 
est aussi  t rès  sa t i sfai sant .

Le p rocha in  congrès  de la Socié
té pédagog ique  de la Sui sse  ro m an de  d e 
vant  avoi r  l ieu à Neuchûtel  eu 1904, l’a s 
semblée  a dû p rocéder  a u x  n om ina t io ns  des 
dé légués  neuchà teloi s  au  comi té  central .  
Son t  n o m m é s :  MM. U. P e r re n ou d ,  aux 
Ponts  de-Martel  ; W.  Brand t ,  à Neuchâtel  ; 
C. -A.  B a rb i e r ,  à La Cl iaux-de Fonds  ; 
L. Russ i l lon ,  à Couvet  ; J.  Decreuze,  à Bou- 
d ry  ; E. Amez-Droz,  à Vil l iers.

ÎV1. C. H i n t e n l a n g , i n s t i t u t e u r à  Noiraigue,  
a été conf i rmé  c o m m e  co r r es p o n d a n t  au 
journa l  VEducateur.

Conseil d’Etat. — Dans sa séance de ce jo ur  
le Conseil  a fait les n om ina t io ns  suivan tes  : 

En qua l i t é  d ’officier de l ’Etat  civil de l’a r  
ro n d i s s e m en t  de Fonta inemelon ,  le ci toyen 
Emi le R e n au d ,  et  co m m e su b s t i tu t  du mê me 
a r r on d i s se m en t ,  le ci toyen Augus te  Bueche 

En qual i t é  de déb i t an t s  de sel :
1° à Gorgier ,  le ci toyen Chs. F rédé r i c  Guin- 

cha rd ,  en r e m p l a c e m e n t  du ci toyen Alfred 
Vaucher ,  d ém iss ion na i r e  ;

2° à Neuchâtel ,  Q uar t i e r  des Cassardes,  
d a m e  veuve A. Küs te r ,  bou langère ,  au dit  
l ieu.

Gratuité des moyens d’enseignements. — Les
co m m u n e s  qu i  ont  in t r od u i t  da ns  l eu rs  éco
les p r im a i re s  la gratuité générale des moyens 
d ’ens e i g n e m en t  r ecevr on t  u n  sub s ide  de 
l ’Etat,  fixé p a r  la décis ion du Grand  Conseil  
du  2 f évr ier  1887. En conséquence ,  les a u 
tor i tés  scolai res  des écoles dans  l esquel l es  
exis te la g r a tu i t é  généra le  des  moyens  d ’en 
se ig n em en t  sont  invi t ées  à ad r es se r  à l ’i n s 
pec te u r  scolai re,  d’ici au 25 novembre pro
chain au plus tard, une  d e m a n d e  en ob te n 
t ion du  subs ide  de l ’Etat  : el les i n d i qu e r o n t  
le n o m b r e  des élèves qui  jou i s sen t  de la 
g ra tu i t é  des moyens  d ’en se ig n e m e n t  et d i 
ron t  si la g ra t u i t é  ne concerne  q ue  les ma 
nuels,  ou bien concerne  les m a n u e l s  et les 
fo urn i t u re s  scolai res,  ou enfin se u le m e n t  les 
fourn i tu res  scolai res.

Les c o m m u n e s  dans  l esquel les  la g r a tu i t é  
généra le  n ’est pas établ ie,  ma is  qui  dél iv rent  
g r a t u i t e m e n t  les m a n u e l s  et les ca r t es  aux  
enfants de pauvre parents, r ecevron t  égale
m e n t  un  subs ide  de l ’Etat.

iâa ûïe (oeaie
Etudes sociales. — Les convict ions socia

l is tes de b ea uco up  d ’ou vr ie r s  se r éd u i se n t  
t rop  souven t  chez nou s  a des a s p i ra t ions  
vagues  ver s  u n  idéal  p lus  ou moins  nébu 
l eux ,  à u n  se n t im en t ,  il est  vrai ,  souven t  
t r ès  vif, de l ’in jus t ice ma is  en m ê m e t emp s  
inconsc ien t  de la m a n iè r e  don t  elle naî t  et 
des c i r cons tances  qui  la f avorisent .  Il s erai t  
donc bon q u e  les ouv r ie r s  en lu t t e  p o u r  l eur  
ém an c i pa t ion  écon omiq ue  ne nég l igen t  pas 
d ’ém a n c iq e r  l eur  ce rveau  des ignorances  et 
des e r re u r s .  L ’é tude des r a pp o r t s  éco nom i
ques  de la société,  des  di f férentes  théor i es  
sociales et su r to u t  social istes devra i t  occu
per  en général  les loisirs de l’o u vr ie r  socia
liste.  Le c h a m p  est  im m en se ,  au cu n  par t i  
n ’a j amai s  pu et ne po ur ra i t ,  m ôm e de t r ès  
loin,  ê t r e  co m p ar é  au nô t re  po u r  la r ichesse  
de sa l i t té ra ture ,  le n o m b r e  de ses écr ivains ,  
l eu r  ta l en t  et  l eur s  conna i s sances  dans  le 
do ma ine  éc on om iqu e  et social.

P o u r  combler ,  croyons -nous ,  une  l acune,  
dan s  ce sens,  nous inv i tons  en vue d ’orga 
n i se r  un g r ou pe  d ’é tudes  sociales,  tous ceux 
que la chose in té resse ,  à se r e n c o n t r e r  lundi  
p rocha in ,  11 no vem bre ,  à 8 1 / 2  heures ,  au 
cercle ouvr ier .

Quelques membres du Parti.

Colonies de vacances. — La société de 1 ’A- 
m itié  formée  de j eun es  gens  de l ’Eglise ca 
tho l ique  ch r é t i e nn e  a sp o n ta n é m e n t  offert 
au Comité des Colonies de vacances  d ’o r g a 
n i se r  une ma t inée  r éc réat ive  en faveur  de 
cet te œuvre .

Le comi té  a accepté cet te offre b ienve i l 
lante avec d ’au t an t  plus  d ’em p re s s e m e n t  
q ue  ses r es sources  t en den t  à d im i n u er .  Tout  
en r em e rc ia n t  c h a le u re u s e m e n t  Y Am itié  de 
son ini t iat ive,  il se fait un  devoi r  de recoin 
m a n d e r  la séance de cet te sy m p a th iq u e  
société à toutes les pe r sonnes  qui  s ’i n té r e s 
sent  aux  colonies  de vacances.

Le p r o g r a m m e  com por t e  de la mu s i q u e  
vocale et in s t ru m e n ta le ,  des  exe rcices  gym-  
nas t iques ,  u n  d r am e ,  une scène comique,  
etc., de quoi  sa t isfai re tous les goûts .

Cette ma t inée  r éc réat ive  au ra  l ieu le d i 
m a nc h e  10 nov em bre ,  à 2 1/2 heure s ,  au 
S tand  des  Armes-Réunies .

Le Comité des Colonies de vacances.

Les femmes de Napoléon.— P r o g r a m m e  de 
la 3e confé rences  de M. Ju les  Car ra ra ,  s u r  
Joséphine de Bcauharnais, j eudi  7 novembre ,  
à 8 1/2 heure s  :
Jos ép h in e  et  le pape  Pie VII ; le mar i age

rel igieux  ; le sacre  de Napoléon ; la q u e s 
t ion du  divorce ; o rages  co n j ug aux  ; les
im p r u d e n c e s  de  Josép h ine  ; le divorce.
Lec tu re  de lJlus que Reine. Acte IV, l ’Em 

pereur, scènes III-VII.
Ent rée  : 1 fr. Moitié p r ix  po u r  le gy mn as e  

et l’école supér i eu re .
Cartes  à la l ibra i r i e  Delacbaux  et  à l ’e n 

trée.

Soirée des Bons-Templiers. — C’est  deva n t  
une salle boudée,  au-de là  de toute at t en te ,  
que  la soi rée donn ée  pa r  les Bons -Templ ie rs  
a eu un  succès complet .

Les p roduc t ions  de mu s i qu e ,  chant ,  d é 
c lamat ions ,  ont  été excel l entes  ; merc i  aux  
a r t i s t e s  a m a te u rs  qui  on t  p rêté l e u r  b ie n 
vei l lant  concours .  Le bal let  d ’enfan t s  a p r o 
dui t  une  excel len te  im p re ss i on  ; merc i  aussi  
à l eu r  d i r ec te u r  pou r  son dévo ue me nt .

Quan t  aux  p r od uc t ions  théâ tra l e s ,  el les 
on t  été enlevées  aux  ap p l au d i s se m e n t s  du  
publ ic .

Il s erai t  a d és i r e r  que  nou s  ayons  b e a u 
coup plus  souven t  de ces soirées,  où la 
f ranche gaî té et  la b ienséance  n ’ont  j am ai s  
cessé de r égner .

(Communiqué.)

Un nouveau syndicat. — Vendred i  8 couran t ,  
à 8 1 /2  heure s  du  soi r  au ra  l ieu au Café du 
Té légraphe  une  as semblée  de pa t rons  et 
ouvr ie r s  cuve t i e rs  de no t re  ville,  dans  le 
b u t  de c rée r  un  synd ica t  mix te ,  et  ainsi  a r 
r iver  à a m él io re r  la s i tua t ion  de cet te co r 
pora t ion .  Aussi  e spé r ons -no us  que  cet  appe l  
sera bien accuei l l i ,  q ue  pa t rons  et ouvr ie rs  
co m p r e n d r o n s  l ’im p o r ta n ce  q u ’il y a de se 
g r o u p e r  en un faisceau solide.

E. F.

ETAT-CIVIL de LA CHAUX-DE-F0NDS
du 6 novem bre 1901

NAISSANCES

Th omen ,  G erm ai ne  Dionise,  fille de Wal-  
ther-Fr i tz,  r e m o n t e u r ,  et  de Adèle-Marie 
née Catt in,  bernoise .

Tar ta in i ,  C lément -Constant in ,  fils de Anni-  
bale-Emi l io ,  m e n u i s i e r  et de Pier ina-Vir-  
g inia  née  Tognel la ,  i ta l ien.

L’Ep la t tenie r ,  Ju les -Théoph i l e ,  fils de Char  
les, ho r loger ,  et  de An na- Fr i ed a  née 
Steffen,  neuchàteloi s .

Tombe t ,  Suzanne-Anto ine t t e ,  fille de Geor 
ges Louis,  em boî t eu r ,  et  de Jeanne tAn-  
toine t te  née Rober t -Nicoud ,  genevoise.

Faanc,  Yvonne Suzanne ,  fille de Emi le  Al 
fred,  r em o n t eu r ,  et  de Louise Carol ine 
née Brandt ,  neuchâ teloi se .

MARIAGES CIVILS
Feuvr ier ,  Victor-Alcide,  hor loger ,  f rançais ,  

et  Droz-di t -Busset ,  An r ienne-Math i lde ,  
hor logère,  neuchâtelo i se .

R ecensem ent au 1er D écem bre 1900: 35,815 âm es

N O S  D É P Ê C H E S

SERVICE PARTICULIER HE LA SE NT INE LLE

Aarau, 7 novem bre. — Dans sa séance de 
m ercredi, le Grand Conseil a liq u id é la 
question  de la nom ination  des m em bres du 
Conseil d ’adm inistration  des ch em in s de fer 
fédéraux et du conseil d ’arrondissem ent en 
ce sens que les nom inations faites par le  
Conseil d ’Etat pour la prem ière période ont 
été approuvées ; m ais le  Conseil d ’Etat a 
été in vité à élaborer un décret rem ettant 
ces nom inations au Grand Conseil.

Le décret concernant les traitem ents des  
fonctionnaires et em ployés de l ’office des 
assurances a été renvoyé au Conseil d ’Etat. 
Le Grand Conseil a pris en considération  
une m otion tendant à déclarer jours fériés 
pour le service des ch em in s de fer la Chan
deleur, la Fête-D ieu, l ’A ssom ption et la 
Toussaint.

New-York, 6 novem bre. — La m ajorité 
obtenue par M. Low, élu  à la m airie de 
New-York a été de 29,343 vo ix  ; ce lle  du 
candidat fusionn iste pour le poste de con
trôleur a été de 41,000. Toute la liste  de la 
fusion a passé dans la cité de N ew  York.

Constantinople, 6 novem bre. — On signale  
un cas de peste C onstantinople.

Boulangerie Coopérative
et dans ses dépôts — S err e  9 0  — et dans ses dépôt

Pain blanc . Q A centimes 
Ire qualité OU le kilo.

On porte à domicile 
A v is  a u x  a g r ic u lte u r s  e t  in d u s tr ie ls  

—  Poids public  —

les SIX mètres Cachemire-Nlerinos noir
pure  la ine , grande la rgeur. — Lainages e t co- 
to n n erie  p o u r robes e t blouses a insi que d ra 
perie  hom m es  dans tous  les p rix . 4

E ch an tillons franco. G ravures gratis.
Grands M agasins v .F . Jelmoli, A. G. Zurich

p o u r les cas les p lus difficiles e t à 
0jyj poser soi-m êm e so n t liv rés sous ga

ra n tie  com plète e t aux p rix  de fab ri
que p a r le Dr KrAgi, fab rique  de bandages, Gais 
(St-G all).

I M P R I M E R I E
DE »

M  BEIVrmELLE
TRAVAUX D’IMPRESSION 

en tous genres

Factures — Prix courants — Form ules 
de traites — M ém orandum s — Circulaires 
— Entêtes de lettres, E nveloppes.

Cartes de v isite , de fiançailles, de m a
riage, d ’adresse —  E tiquettes —  M enus —  
Program m es — Affiches — Brochures.

R egistres en tous gen res et de toutes  
grandeurs —  Traites — B illets à ordres —  
O bligations.

Imprimerie de L a  Sentinelle

RÉSULTAT des essa is  du Lait du 10  au 11 octobre 1 9 0 1
Les laitiers sont  classés dans ce tableau d ’après  la qual i té du lait q u ’ils fournissent

N om s, p rén o m s e t  d om ic ile
Butyro ■ 

métro

Densité 
du lait 
entier

Densité 
du lait 
écrémé

Crémo-
mètre O b ser v a tio n s

1. Vyss A riste-D avid, Som baille 29 . .
2. Vve G rossenbacher E., Soinbaille 40
3. B aucr Veuve, Som baille 8 . . . .
4. K ernen E douard , » 20 . . .  .
5. H æ m m erli » 6a . . . .
6. B lanc P au l, Bulles 1 4 ............................
7. Calam e Alf. » 3 0 ............................
8. P errenoud  Ls. A bert, Som baille 14.
9. T aillard  Alfred. g 24.

10. Luthy David, a  41.
11. ImhofT H enri, ® 35.
12. Lcuba P au l-IIen ri. 23.
13. Siegrist F .-Louis, Bulles 22 . . .  .
14. Bciner Constant, Som baille . . . .
15. Calame A lbert, Bulles 2 6 ......................
1C. Geiser Jonas, » 2 0 .....................

La Chaux-de-Fonds, le 2 novem bre 1901.

39 31,7 35,2 15
38 33,4 37, 12
38 32,8 36,3 12
38 32,4 35,7 12
38 32,7 36, 12
38 33,8 37,3 11
37 31,7 35,3 13
37 32, 35,3 10
36 33,1 36,3 8
35 33, 3s, 7 10
35 33, 35,9 9
35 32,8 35,3 8
34 32,4 35, 9
33 33,4 35,4 8
30 32, 34,8 7
30 33,4 35,4 7

lait faible 
lait très faible

D ir e c t io n  d e P o lice .

Si vous voulez vous réga le r  allez m anger une FONDUE ou des ESCARGOTS au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derr iè re  le Casino. RESTAURATION.



LA SENTINELLE

I
LAMPES

Q uinquets et L am pes
p o u r  h o r l o g e r s

L A M P E S / ' p o u r  cuisine et corridor
L A M P E S à pied, riches e; ordinaires!
•LAMPES à colonne, riches et ordin. i

L A M P E S  à suspension, grand cl io ix |

pour l’éclairage

21, *£éopo(d Jîobert, 21

Tous les cuvetiers, patrons et ouvriers de La Chaux 
de-Fonds sont convoqués en assemblée générale, le Ven
dredi 8 courant, à 8 heures et demie du soir, au café du 
Télégraphe.

ORDRE DU JOUR TRÈS IMPORTANT

L e C om ité provisoire.

Toute ma reconnaissance
à M. François Wilhelm, Fournisseur de la cour impériale et 
royale, pharmacien à Neunkirchen près Vienne, inventeur du thé 
dépuratif antirhumatismnl e t antiarthritiqne. Dépuratif 

dans les cas de goutte et de rhumatisme.
Je regarde comme de mon devoir d’exprimer toute ma re

connaissance à M. WILHELM, pharmacien à Neunkirchen, pour 
les services que m’a rendus son thé dépuratif contre mes douleurs 
rhumatismales afin de rendre attentives à cet excellent remède 
toutes les personnes qui souffrent de ce mal atroce. Je ne suis 
pas à même de décrire les douleurs affreuses que chaque chan
gement de température m'ont causées pendant trois loiigues années. 
Aucun remède, ni les bains sulfureux à Baden, près Vienne, ne 
me procurèrent un soulagement. Le sommeil mo fuyait, mon 
appétit diminuait constamment, mon teint se troublait, mes forces 
physiques s’affaiblissaient continuellement. Après avoir fait usage 
de se thé pendant quatre semaines, les douleurs disparurent et ne 
sont plus revenues depuis les six semaines que je ne le bois plus. 
Mon état physique général s'est amélioré. Je suis convaincue 
que chacun qui, en paraille circonstance recourra à ce thé, en 
bénira oouune moi l’inventeur, M. François WILHELM.

Votre dévouée,
C o m te sse  B u ts c h in -S tre i tf e ld

épouse de Lieut,-Colonel.

En vente dans toutes les pharm acies

liquidation compiete
\

pour cause de cessation de tous  les artic les  re s tan t  en magasin

OCCASIONS EXCEPTIO NNELLES en Lits complets, Canapés, Fau
teuils, Chaises ordinaires et garnies, Tables rondes, carrées et à ouvrage, 
Lavabos, (ilaces, etc.

27, ? u b  S an iel ^eanliotiard, 27

Î R r  F

Serre 35a Serre 3.7a

S a m e d i  e t  D im a n c h e
9  e t  10  n o v e m b r e  1901

dès S 1 [2 h. du so ir

g r a n d an LOTO
organisé p a r la

Musique du Grutli, le Syn
dicat des Monteurs de boîtes 
et le Cercle ouvrier.

Les gagnants recevront des 
PAINS DE SUCRE. JAMBONS. SAUCIS

SONS, VOLAILLES, e t c . . .

M arch an d ises  de p re m iè re  q u a lité

Invitation cordiale à tous !

f i n e  r o l i i i  <Iu i d és ire  se Pro c u re r  en ‘ yue CeiUI c o r e  ( l e s  allumettes à
souffre en com m andera  au plus vite
une caisse con ten an t 200 gr. boîtes a
fr. 8.50 seulem ent.
Winiger, dépôt de fabrique, Boswyl. 

A dr. p o u r la  Sse o rien t. A. Winiger, 
Romanshorn.

^  ALLIANCES
j P  NON OUVRANTES

18 karats

au Magasin 
E. B O L L E  L A N D R Y

Place de l’Hôtel-de-Ville
TOUTES LARGEURS 

Choix to u jo u rs  com plet.

au  B ureau  de !a P o lice  des H abi
ta n ts , sa lle  n° 1, Hôtel co m m u n al, 
l ’éd itio n  du  ta b lea u  de n u m é ro tag e  
18 98  au p rix  ré d u it  de 2 0  c e n t i m e s .

Police de Habitants.

<?«

Les sociétaires ainsi que le public  
dés iran t se fou rn ir de pom m es de 
te rre , son t p riés  'de se faire in sc rire  
aux adresses ci-dessous :
L O C A L , C erc le  o u v r ie r ,S e rre  35a 
L é o n a r d  DATJM, Numa Droz 16. 

G eo rg es  H U G U E N IN , P rogrès 117a

la  lliaux=de=Ioiids
de

ESCOMPTE 5 q/o

p a y a b l e  c!e s u i t e  en  J E T O N S  ou p a r  C A R N E T S  D ' E S C O M P T E
l{(‘nil)oiirs;il>les ;iu g r é  d e s  c lie n ts

MMMOmSflKMt!*! VxCXMTV'.rl ! . w r v x

Deux postes de Professeur 
chant son t m is au  concours :

1° Au G ym nase  et à l’Ecole indus
trielle de jeunes filles, 14 heures, avec un 
tra item en t to ta l de fr. 1470.

2U Dans les Ecoles prim aires  filles et 
garçons, 26 h eures, p o u r fr. 2210.

Les cand idats dev ron t in d iq u er p o u r 
lequel des postes ils se p ré sen ten t et 
éven tuellem ent s ’ils se p ré sen ten t pour 
les deux.

A dresser les offres de service , 
pièces à  l’appu i, ju sq u ’au 15 novem bre, 
au P résid en t de la C om m ission scolaire 
e t en av iser le S ecrétaria t de l’Instruc iion  
publique.

La Chaux-de-Fonds, le 24 octobre  1!)01 
Commission scolaire.

n a tu re l
Le l a i t  s t é r i l i s é  de la n o u rric e  de 

l’a v e n ir  es t le m e i l l e u r  a l i m e n t  p o u j  
e n t a n t s ,  le p lu s  n a tu re l et rem p lace  
le la it de la m am an  ! A ucun  cas de 
d ia rrh é e .

Laiteire D. HIRSIG,
Versoix 7, et

Antoine W I N T E R F E L D ,
A la Gare

Pour fa ire  un p o u d d in g  pour 'i à 6 personnes, 
p re n e z : Le  Pudding  Put ver ,  p a r f u m s  a s 
sortis ,  le paquet Ü.W cent.

Semoule de maïs d 'Italie pour polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0.35 cent.

Cafés depuis 0,65 cent, le d em i kilo
Ç a m e o l i  depuis  0 ,85 et. le d em i kilo .

Limbonrg extra, douille crème
G U l ^ A N D  & D U P U I S

Place Neuve, 4  CH AUX-DE-FON ÛS Place N euve, A | |

ES COMITE 5 %

ATTENTION ! ATTENTION !
J 'av ise  m a nom breuse clientèle a insi que le public  en général, que je  viens de 

faire  une  une installation à l’électricité pour scier et fendre le
bois. Dés a u jo u rd ’hui, je  puis sa tisfaire  à  to u tes les com m andes.

T rès bien  asso rti en bois de FOYARD et SAPIN bien sec. G rande et 
pe tite  Anthracite belge et Briquettes Ire  m arque, ren d u s au bûcher. 

%fS£T PESAGE GARANTI 
Gros et Détail. — Prom pte  liv ra ison . — Téléphone.

On peu t donner les com m andes dans tous les m agasins de la Société de Con
som m ation  e t à l’épicerie  W eissm uller, C harriè re  13.

L. Kunz-Maire & Cie,
Rue Léopold Robert, 6. — Usine rue  de la S erre  104

10 jfâ/os
bon Tabac à fumer fr. 4.90 et 6.30 
q ualités su p érieu res fr. 7.00, 7.90 et S.liO 
qualité  ex tra  fr. 9.GO, 10.80 et 11.40

A chaque envoi se ro n t a jou tés gratis 
200 bons cigares e t une pipe à fum er. 

End-Huber, M ûri (Argovie)

X > C < ^C < X K X > < > Q < > C < X X ^ <

Üybî de lièvre
au vin rouge

Société île Consommation
Jaquet-Droz 27 l'arc 51 Industrie 1 

Numa Droz, 111 Nord, 17

V ente au déta il

C O M E S T IB L E S

4 , rue de la Balance, 4
X > Q < X X > C < K X >O O C < >C |iC S

fr- 3.80 
2.70  
I.SO  
4.1>0

C l ia t a ig n e s ,  sac 15 Kg
)) sac 10 Kg. »

R a is in  du  T e s s i n , cais. 5 Kg. »
» » » 15  » ».

H ui le  d ’Olive, bonne qualité 
en latte de 0-10 Kg., le Kg »

Asti mousseux, caisse 11 bout. »
S a l a m i  de Milan, le Kilo »

Franco contre remboursement 
Vin d e  t a b l e  pour 100 litres Fr. 2 0 .-
C h a ta i g n e s  p. 100 Kg. » 1 4 .-
R ais in  p o u r  vin  p. 100 Kg. » 1 4 -
Non franco contre remboursement 

M org an t i  S œ u r s ,  L u g a n o .

2.15 
S. 50 
3.50

Contre Toux & Catarrhes i
Bonbons Pectoraux

K aiser
Guérison a a ^ a  Certificats 
certaine V n  h\\notaria lem ent\ 

reconnue par M im és.
P reu v e  i n c o n t e s t a b l e ,  de le u r l  

efficacité, co n tre  to u x ,  e n r o u e 
m e n t s ,  C a t a r r h e s  e t  e n g o r g e m e n t s .

P aq u e ts  30 et oO c ts ., chez J .-  
B. STIER LIN , p lace du M arché
et Société de Consommation, 
C haux-de-F onds.

R p n a c c p n c p  Unc icunc  ,ille tlc Ia■ iG [ j a o o c u o o .  Suisse allem ande de
m ande place com m e repasseuse. Elle 
p o u rra it, au besoin , aussi faire  la cu i
sine.

S’ad resser au bu reau  du Journa l.

D e m a n d e z  :
Pâté breton exquis, la boîte 75 et.
Galactina farine  lactée de 1"' m arque, 

1b  p lus n o u rissan te  et la plus digestive 
pour les pe tits  enfants, la b o îte fr. 1.30

Lessive Schuler, à base d 'am m o
niaque e t de térében th in e , le paquet 
30 et.

Eau-de-vie de pruneaux très 
vieille, le litre  avec v e rre  2 fr.

Cacao à l’avoine de Cassel le
plus répu té , la boite fr. 1.40.

Miel nouveau du  p rin tem p s très 
blanc, le kilo fr. 1.80.

Miel nouveau d ’été foncé, le kilo 
fr. l.tiO.

Neuchâtel blanc 1900 le litre  o u 
v ert, crû , 50 et.

Beaujolais 1900 le litre  bouché, 55 et. 
Mâcon vieux le litre  bouché, (10 et. 
Rosé d’Espagne vin non coupé, le 

litre  ouvert, 35 et.
Elbana p lan t Bordeaux, vin de m alade, 

trè s  vieux, la bouteille  (verre  perdu), 
fr. 1.10.

Nouvel envoi de Vermoutli Cinza-
no véritab le , le litre  sans verre  fr. 1.40.

P lus de bou tons ou de rougeurs en em 
ployant le Tormentille le m eilleur 
savon de to ilette , le m orceau (iO et.

Café-Brasserie A. ROBERT
(PINSON)

G, IUic de la Iiouchcrie, (>

A la RENOMMÉE UNIQUE d e s

Côtele ttes  et
V i n a i g r e t t e s

aux champignons
ACROBAT ÏYIUSIK.

Se recom m ande.

L W l i l

Den M i tg l ie d e rn  u n s e r e r  K i rc h g e -  
m e i n d e  b e e h r e n  w i r  u n s  a n z u z e ig e n ,  
d a s s  m i t  d e m  E inzug  d e r  J a h r e s b e i -  
t r à g e  zu G u n s te n  d e s  K i r c h e n fo n d s  d ie -  
s e r  T a g e  b e g o n n e n  w i rd .

W ir  e r l a u b e n  u n s ,  d e n  C o l le c t e u r  
a l l s e i t i g e r  f r e u n d l i c h e r  A u t n a h m e  b e s -  
t e n s  zu e m p f e h l e n ,  u m s o m e h r  a l s  w i r  
in d i e s e m  J a h r e  s e h r  g r o s s e  A u s la g e n  
g e h a b t  h a b e n .

l ) e r  V e r \v u llu n ( js r n t .

Im prim erie de La Sentinelle


